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Dates des 

commissions 

Votre dossier doit nous parvenir 

La formation peut débuter 

à partir du 

Une réponse vous sera 

communiquée 

Mardi 15 mars 2022 

par courrier 

recommandé avec avis 

de réception 

 

dès que possible 

et maximum 8 semaines avant 

la date de la 

commission 

 

Aucun délai ne sera accordé. 

Pour la période estivale, merci de 

tenir compte des périodes de 

fermeture des organismes de 

formation  

 

 

Minimum 3 

semaines après la 

date de réunion 

 

Par mail sous 3 

jours ouvrés 

après la date 

de réunion 

Vendredi 1
er

 Juillet 

2022** 

Mardi 20 Septembre 

2022 

Mardi 22 novembre 

2022** 

** Séance d’examen pour les dossiers relevant notamment des études promotionnelles 
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